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Gouvernance associative,
une démocratie encadrée ?
Colloque organisé par le Barreau de Lyon,
le 5 octobre 2012
C’est autour de ce thème que se sont réunis le 5 octobre dernier,

à l’initiative du Barreau de Lyon, quelques 150 dirigeants associatifs.

Cet événement biannuel organisé par la Commission Droit des associations

du Barreau de Lyon, en partenariat avec les éditions Wolters-Kluwer

et le Lamy Associations, est en passe de devenir un événement

incontournable pour le secteur associatif en Rhône-Alpes.

3 Colas AMBLARD
Docteur en droit
Avocat - Cabinet NPS Consulting
Maître de conférences associé
à l’Université Jean Moulin Lyon III
Co-auteur du Lamy Associations

D u fait de la liberté offerte par la loi de 1901, les
associations bénéficient d’une grande sou-

plesse d’organisation interne, d’où une extrême diver-
sité et des pratiques de gouvernance largement
méconnues. La gouvernance doit-elle être démocra-
tique, indépendante, professionnalisée, militante ? Ce
sont ces questions auxquelles ont tenté de répondre
les avocats intervenants et leurs invités lors de ce col-
loque organisé autour d’une conférence plénière, le
matin, et d’ateliers thématiques l’après-midi, durant
lesquels les participants pouvaient poser leurs ques-
tions.
Cette formule particulièrement appréciée des diri-
geants associatifs a débuté par une allocution du Vice-
bâtonnier du Barreau de Lyon, Maître Frédérique
PENOT-PAOLI. Insistant sur le rôle des associations
dans l’élaboration du dialogue civil et l’importance

des corps intermédiaires au sein de notre société. Cette
dernière a toutefois émis une réserve en indiquant
que « trop de démocratie » pouvait quelque fois nuire
à son expression. Le débat était lancé.

Viviane TCHERNONOG :

La gouvernance associative est marquée

par des résistances culturelles au changement

Viviane TCHERNONOG, chercheur au CNRS (Centre
d’économie de la Sorbonne, Université de Paris I
Panthéon-Sorbonne), présente le résultat d’une
enquête réalisée auprès de 9 000 associations por-
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tant sur les dirigeants (Centre d’économie de la Sorbonne,

« Le paysage associatif français », 2012). Qui sont les diri-

geants des associations ? Quels sont leurs profils et quelles

évolutions peut-on constater dans la gouvernance

associative ? Après avoir déploré une rareté des informa-

tions sur le sujet, Madame TCHERNONOG fait néanmoins

état d’un certain nombre de monographies sur le sujet et

dispose de données globales issues d’enquêtes réalisées à

partir de 2002 (enquêtes dites « paysage » du Centre d’éco-

nomie de la Sorbonne, 2002, 2007 et 2012). Il en résulte

que le profil type du dirigeant associatif est, plutôt une per-

sonne de sexe masculin, un sénior, retraité, le plus souvent

issu du secteur public, appartenant aux catégories

socioprofessionnelles des classes supérieures, moyennes ou

libérales. Les jeunes (11 %), les femmes (8 %) ainsi que les

ouvriers (6 %) sont les catégories les moins bien représen-

tées dans les fonctions de gouvernance des associations déjà

existantes. Seules les associations récemment créées laissent

une place plus importante aux deux premières catégories,

particulièrement dans le secteur de la culture pour les jeu-

nes, et du service à la personne pour les femmes. Les hom-

mes sont donc prépondérants dans la fonction de président

(67 % en 2011 contre 68 % en 2006), de trésorier (53 %

en 2011 contre 57 % en 2006), de secrétaire (39 % en 2011

contre 42 % en 2006). L’analyse de la pyramide des âges

montre un certain « vieillissement » des classes dirigeantes

associatives, quel que soit le poste occupé. En 2011, 30 %

des dirigeants associatifs avaient 65 ans et plus (contre 24%

en 2006). 43 % des dirigeants sont retraités (contre 41 %

en 2006) du secteur privé (26 %) ou public (17 %). Toujours

en 2011, 56 % des dirigeants sont en poste depuis plus de

5 ans (contre 49 % en 2006), tandis que la part des diri-

geants en action depuis plus de 25 ans est stable. Les diffi-

cultés détectées en matière de gestion des associations sont

principalement les suivantes : une faiblemixité et une absence

de renouvellement des structures dirigeantes, ainsi qu’une

difficulté croissante à trouver des dirigeants bénévoles. Il en

résulte que la première inquiétude des associations porte

sur la problématique de renouvellement des instances diri-

geantes, loin devant celle portant sur le maintien du niveau

des subventions. À la vue de ces évolutions, Madame

TCHERNONOG déplore que les changements constatés dans

la gouvernance associative soient aussi lents. Augmentation

légère de la part des femmes, stabilisation de la part des

actifs, légère augmentation des retraités et du poids des

séniors, présence légèrement accrue des employés, tandis

que le poids des ouvriers demeure relativement stable. Tel-
les sont les principales évolutions constatées entre 2006
et 2011. Quelles sont les dynamiques à l’œuvre dans ces
évolutions ? Pour Madame TCHERNONOG, la lenteur de ces
évolutions s’explique principalement par « une certaine résis-
tance culturelle au changement ». Pour le reste, un certain
nombre d’évolutions sociétales peuvent expliquer les chan-
gements enregistrés dans la gouvernance associative (exem-
ple : adoption du principe de parité homme-femme dans les
statuts-type des associations sportives). En tout état de cause,
et d’une manière générale, ceux-ci sont plus souvent le fait
des nouvelles structures créées que de celles d’ores et déjà
existantes. Enfin, le besoin de professionnalisation du sec-
teur associatif laisse apparaître une recherche de dirigeants
de plus en plus compétents.

François MAYAUX :

La logique disciplinaire existe dans les associations

Pour François MAYAUX, professeur de marketing à l’École
demanagement Lyon-Business-School, l’origine du concept
de gouvernance (« corporate governance ») est née dans les
entreprises et notamment dans les sociétés cotées en bourse.
Sa logique dominante consiste principalement à asseoir une
discipline au sein de l’entreprise. Face à des scandales qui
ont brisé la confiance, il s’agit d’encadrer les pouvoirs des
dirigeants, de réduire leurs pouvoirs disciplinaires, afin d’évi-
ter une spoliation possible des actionnaires (approche
actionnariale) et/ou d’amener les dirigeants à mieux pren-
dre en compte les intérêts des différentes parties prenantes :
actionnaires,mais aussi salariés, banques, fournisseurs, socié-
tés en général (approche partenariale). La gouvernance est
donc « le management du management » ! Selon François
MAYAUX, « la logique disciplinaire existe dans les associa-
tions », moins dans une approche actionnariale (l’associa-
tion n’ayant pas de capital) que dans une approche
partenariale élargie (donateurs, bénévoles, bénéficiaires,
financeurs, etc.). Pour ce dernier, certains principes de la
« corporate governance » peuvent trouver à s’appliquer dans
le secteur associatif. Par exemple, par la création de comités
qu’il est toujours possible d’intégrer au sein des associa-
tions (voir le rapport de l’Institut français des administra-
teurs sur le gouvernement d’entreprise des coopératives et
des mutuelles) : comité de surveillance, d’audit, de nomina-
tion, de rémunérations, etc. Certes, il ressort que les notions
d’engagement libre et de bénévolat influent toujours forte-
ment sur l’approche de la gouvernance associative. Dans ce
secteur, les relations et la confiance entre les acteurs concer-
nés jouent un rôle essentiel dans le concept de gouvernance
associative. La notion d’indépendance des administrateurs
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en place n’ayant pas véritablement de sens au sein du fonc-
tionnement associatif, cette question de la gouvernance por-
tera essentiellement sur la mise en place de mécanismes de
contrôle mais surtout sur les systèmes possibles de gouver-
nement et sur l’équilibre des rôles et des pouvoirs dans l’orga-
nisation entre les membres du « noyau stratégique ». La
relation bénévoles–salariés devra également être abordée
avec précision. Dans certains cas, cette relation peut révéler
des tensions : outre les questions de salaire, il est souvent
reproché aux dirigeants bénévoles un manque d’assiduité
et, par contre coup, de connaissances des problématiques
rencontrées par la structure associative. La répartition des
tâches mais aussi des pouvoirs s’avère ainsi être un sujet
délicat au sein des associations dont la démarche militante
doit être parfaitement coordonnée avec l’approche gestion-
naire. Pour tendre vers une efficacité certaine, il n’existe pas
sur ce point un seul bon modèle. Cette question doit être
abordée sans idée reçue et en fonction des différentes
typologies de style de gouvernance associative rencontrées.
Pour cela, François MAYAUX distingue principalement qua-
tre grands types de conseil d’administration : le conseil
d’administration « façade » (celui dont la fonction essen-
tielle consiste à entériner les décisions prises par les salariés),
le conseil d’administration « contrôle » (laissant peu d’ini-
tiatives aux salariés), le conseil d’administration « militant »
(qui considère que la fonction de gestionnaire doit être délé-
guée à des professionnels) et le conseil d’administration
« outil » (qui intervient principalement en appui des sala-
riés). En fonction du profil présenté par cette instance,
FrançoisMAYAUX rappelle que les interactions possibles avec
le directeur salarié, par exemple, pourront être très différen-
tes d’une structure à une autre. En guise d’illustration, un
directeur plénipotentiaire (appelé pour la circonstance
« dominateur mercenaire ») aura ainsi très peu de chance de
bien fonctionner avec un conseil d’administration « contrôle »
ou même « outil ». En sens inverse, un directeur dont le
profil s’accordera mal avec la prise d’initiative apparaît dif-
ficilement compatible avec un conseil d‘administration
« façade » voire « outil ». Tel ne sera pas le cas, par contre,
lorsque seront en présence un directeur qualifié de « res-
ponsable engagé » avec un conseil d’administration « mili-
tant » ou « contrôle », les deux profils étant parfaitement
complémentaires. En synthèse, il apparaît donc que la
« corporate governance » pour les sociétés cotées, consé-
quence des scandales financiers connus ces dernières années,
concerne désormais toutes les organisations, lucratives ou
non. Pour autant, la solution ne consiste pas simplement à
calquer, dans les associations, les principes d’organisation
qui ont fait leur preuve au sein des grandes entreprises. Le
véritable défi qu’elles auront à relever, dans les années futu-

res, consistera à trouver le juste équilibre entre démocratie
et efficacité, ce qui passera nécessairement par la recherche
d’un mode de gouvernance qui lui est spécifique. En défi-
nitive, il apparaît qu’un mode de gouvernance adapté
– à défaut d’être idéal – repose souvent sur un fonctionne-
ment se révélant être le plus adapté aux acteurs en place, à
l’histoire et à la culture de leur propre organisation.

Antoine FAURE :

Le secteur associatif a besoin d’hommes

et de femmes qui soient bien préparés

Les débats se sont poursuivis avec l’intervention d’Antoine
FAURE, administrateur de l’Institut français des administra-
teurs (IFA) et président de l’AFSEA 69 (Association française
pour la sauvegarde de l’enfance et de l’adolescence), lequel
a tenu à insister sur le fait que les dirigeants associatifs sont
avant tout des mandataires sociaux qui eux-mêmes peuvent
consentir des délégations de pouvoir à des salariés. Pour ce
dernier, cette approche se révèle être fondamentale sur le
plan de la gouvernance, dans la mesure où il existe une dif-
férence importante entre association et société : le dirigeant
associatif n’est pas tenu de faire fructifier un capital, mais
porte la volonté des membres associatifs. Dès lors, la place
des différentes parties prenantes (« stakeholders ») dans la
gouvernance des associations est prépondérante dans la
mesure où ces dernières (donateurs, financeurs publics, etc.)
sont, chacune à leur façon, directement « intéressées au
succès de l’association, même si cela ne se mesure pas faci-

lement ». Pour Antoine FAURE, il faut encourager les asso-
ciations « à se professionnaliser davantage », sans pour
autant se priver des richesses susceptibles d’exister au sein
des conseils d’administration dont la composition peut révé-
ler des profils très différents d’un administrateur à un autre.
Pour cela, il lui apparaît important que les associations
sachent jouer de leur richesse tout en évitant de tomber
dans les difficultés liées à la prise de décision. Le temps consa-
cré à l’écoute au sein de ces structures apparaît donc tout à
fait essentiel. De la même façon, la pratique de l’alternance
joue un rôle prépondérant en matière d’organisation des
pouvoirs. Au besoin, il ne faut pas hésiter à « recourir à la
révocation pour que la machine puisse fonctionner ». Pour
cet observateur averti, rompu aux différentes pratiques de
gouvernance, le jeu des délégations accordées est égale-
ment essentiel dans le bon fonctionnement d’une associa-
tion. Tout comme il apparaît primordial de « rappeler sou-
vent les choses essentielles ». Quels sont ces éléments à
rappeler régulièrement ? Primo : « les salariés ne sont pas la
finalité de l’association » ; secundo : « le militantisme peut
éloigner l’association de l’efficacité de terrain » ; tertio : « la q
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routine, les freins aux changement constituent des dangers

pour la pérennité de l’association, situation que l’on retrouve

fréquemment lorsque ce type de structure exerce des délé-

gations de service public entraînant un risque accru d’immo-

bilisme » ; quarto : « les associations doivent constamment
se prémunir des risques liés au bricolage et au manque de

rigueur ». Pour pallier à cela, Antoine FAURE insiste sur le
fait que « le secteur associatif a besoin d’hommes et de fem-
mes qui soient bien préparés », quitte à se faire aider par des
professionnels et en premier lieu par des avocats (recom-
mandations IFA). Notamment parce que « les statuts et les
règlements intérieurs doivent être régulièrement revisités,

adaptés ». De la même façon, « les délégations accordées
aux salariés doivent être données de façon rigoureuse et

professionnelle pour éviter une remise en cause de leur vali-

dité juridique ».

Xavier DELSOL :

Chaque association est l’architecte

de sa propre gouvernance

En préambule de son intervention, Maître Xavier DELSOL a
tenu à rappeler que la loi de 1901 se caractérise avant tout
par un libre choix de la gouvernance associative (plus que
par la démocratie interne). Le fondement juridique de ce
type de personne morale repose sur la liberté contractuelle.
Les statuts sont avant tout un contrat dont le contenu repose
sur la libre détermination des différentes parties prenantes,
et en premier lieu sur celle des membres. Certes, il est tou-
jours possible de recourir aux différents modes de
gouvernance classique d’une association, reposant sur
l’assemblée générale (des membres), un conseil d’adminis-
tration et la personne du président. Toutefois, chaque struc-
ture associative se doit de trouver sa propre gouvernance,
ce qui implique la prise en compte d’un certain nombre d’élé-
ments objectifs de décision, tels que par exemple la taille de
la structure, son chiffre d’affaires, le volume d’activité(s), le
nombre d’adhérents, la présence de salariés, le degré d’enga-
gement des intervenants, etc. PourMaître DELSOL, les valeurs
d’une bonne gouvernance doivent également être claire-

ment identifiées, ce qui passe par une connaissance et une
conscience clairement affirmée du projet associatif, l’exis-
tence de pouvoirs et contre-pouvoirs, une culture de la
collégialité et de l’évaluation. Il conviendra également de
tenir compte des besoins de la structure enmatière de trans-
parence financière et d’évaluation des risques. Ces différen-
tes contraintes militent en faveur du bannissement des
statuts-types, dont les associations ont malheureusement
trop souvent recours. Certes, il apparaît que deux modèles
d’organisation sont régulièrement utilisés par les associa-
tions : le modèle « noniste » reposant sur un conseil d’admi-
nistration jouant un rôle d’orientation (parfois d’adminis-
tration en l’absence du bureau) et une assemblée générale,
comme garante du projet associatif ; le modèle « dualiste »
reposant sur un conseil de surveillance, garant du bon dérou-
lement du projet associatif, un directoire exerçant les fonc-
tions de direction de l’association et enfin, l’assemblée géné-
rale garante in fine. Le binôme « président–dirigeant » est
un rouage essentiel de la bonne marche de la structure. Il
repose avant tout sur une séparation claire des fonctions et
un équilibre dans la relation : le président fixe la politique et
la stratégie sous le contrôle du conseil d’administration, tan-
dis que le dirigeantmet enœuvre cette politique. Cette répar-
tition des tâches, clairement définie, constitue un enjeu
essentiel, générateur d’efficacité. La gouvernance associative
peut être complétée par d’autres postes « satellites » : lors-
que l’association disposera de ressources importances, celle-
ci pourra par exemple envisager la création d’un comité
d’investissement dont la mission consistera à proposer une
politique d’investissement et dont la composition et le fonc-
tionnement seront fixés par la délibération qui l’institue, les
statuts ou éventuellement le règlement intérieur ; dans tous
les cas de figure, un comité d’évaluation pourra être prévu
dans des conditions identiques à celles précédemment indi-
quées et dans le but d’évaluer l’action associative. De telles
solutions peuvent se décliner à l’infini. Si bien qu’en défini-
tive, il apparaît que « chaque association est l’architecte de
sa propre gouvernance ».

OBSERVATIONS

La lettre Lamy Associations Actualités du mois de décmebre 2012

poursuivra la synthèse de ce colloque.✜
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Actualisation de l’ouvrage
GLA FISCALITÉ
DE L’ASSOCIATION

Dons d’entreprises

Avantage fiscal

L’avantage fiscal consenti

aux sociétés commerciales venant

en aide aux associations, au taux

de 60 % du don déductible

de l’impôt sur les sociétés,

n’est pas remis en cause.

L a France dispose, depuis 2003, d’unelégislation incitative en matière de
mécénat, qui s’applique à l’ensemble des
œuvres ou d’organismes d’intérêt général
ayant un caractère philanthropique, édu-
catif, scientifique, social, humanitaire, spor-
tif, familial, culturel ouconcourant à lamise
en valeur du patrimoine artistique, à la
défense de l’environnement naturel où à
la diffusion de la culture, de la langue et
des connaissances scientifiques françaises.

Cette législation a favorisé un développe-
ment rapide du mécénat des entreprises
et de la générosité des particuliers dans
notre pays, et permet, à travers tout le ter-
ritoire national, d’associer financements
privés et budgets publics dans la réalisa-
tion de très nombreux projets utiles à la
collectivité.

L’émoi suscité dans l’opinion, fin 2011, par
le dépôt d’amendements visant à assimi-
ler les dispositions favorisant la philanth-
ropie individuelle à des « niches fiscales »,
puis, plus récemment, par l’annonced’une
éventuelle réduction de 50 % des avanta-
ges fiscaux proposés aux entreprisesmécè-
nes, témoignede cette évolutiondesmen-
talités.

L’abandondesmesures fiscales en vigueur
aurait des conséquences particulièrement
graves sur le financement de notre vie cul-
turelle.

Elle affecterait non seulement les établis-
sements de l’État, mais aussi ceux des col-
lectivités territoriales, ainsi que le secteur
associatif porteur, entre autres, dans le
domaine culturel, de la majorité des festi-
vals, et acteur essentiel de la
démocratisation culturelle.

Raisons pour lesquelles le Gouvernement
n’envisagepas une remise en cause dudis-
positif. ✜

Rép. min. no 4669, JOAN Q. 9 oct. 2012

D Lamy Associations, no 438-10 et s.

GL’ASSOCIATION
EMPLOYEUR

Emplois d’avenir

Présentation

La loi créant les emplois d’avenir

destinés à faciliter l’insertion

professionnelle et l’accès

à une qualification pour des jeunes

en difficulté a été publiée au Journal

officiel du samedi 27 octobre 2012.

Certaines mesures contenues

dans cette loi s’appliquent

dès le 1er novembre 2012.

L ’emploi d’avenir a pour objet de faci-liter l’insertion professionnelle et
l’accès à la qualification de jeunes sans
emploi, soit sans qualification, soit peu
qualifiés et rencontrant des difficultés par-
ticulières d’accès à l’emploi, par leur
recrutement dans des activités présentant

un caractère d’ut i l i té sociale ou
environnementale ou ayant un fort poten-
tiel de création d’emplois.

Les personnes bénéficiant de la reconnais-
sance de la qualité de travailleur handi-
capé et remplissant ces mêmes conditions
peuvent accéder à un emploi d’avenir lors-
qu’elles sont âgées demoins de trente ans.

Trois décrets et un arrêté datés du31octo-
bre 2012 et parus au Journal officiel le
1er novembre précisent les modalités
d’application de la loi.

Les emplois d’avenir s’adressent pour
l’essentiel au secteur non marchand : sec-
teur public et associations.

Les particuliers employeurs en sont exclus.

Les emplois devront se concentrer sur les
secteurs offrant lesmeilleures perspectives
de recrutement : filières vertes, aide à la
personne, tourisme, activités numériques,
etc.

L’article L. 5134-112 du Code du travail
précise que l’emploi d’avenir n’est pas un
nouveau contrat d’insertionmais une aide
associée à un contrat conclu sous la forme,
selon le cas, d’un contrat d’accompagne-
ment dans l’emploi (secteur non mar-
chand) ou d’un contrat initiative-emploi
(secteur marchand).

Il ouvre droit à une aide financière de l’État
fixée, dans le secteur non marchand, à
75 % du taux horaire brut du SMIC.

Le contrat de travail associé à un emploi
d’avenir peut être à durée indéterminéeou
à durée déterminée (C. trav., art. L. 5134-
115).

Le contrat, lorsqu’il est à durée détermi-
née, est conclu pour trente-six mois.
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En cas de circonstances particulières liées
soit à la situation ou au parcours du béné-
ficiaire, soit au projet associé à l’emploi, il
peut être conclu initialement pour une
duréemoindre, qui ne peut être inférieure
à douze mois.

Et s’il a été initialement conclu pour une
durée inférieure à trente-six mois, il peut
être prolongé jusqu’à cette durée maxi-
male (C. trav., art. L. 5134-115).

Néanmois, l’autorité administrative qui a
accordé l’aide peut autoriser une prolon-
gation au-delà de trente-six mois si cette
prolongation est rendue nécessaire pour
l’accomplissement d’une action de forma-
tion entreprise dans le cadre du contrat.
Cet allongement est cependant limité àune
durée totale de 36 mois.

Le contrat à durée déterminée saisonnier
peut également être associé à un emploi
d’avenir lorsqu’il comprend une clause de
reconductionpour les deux saisons suivan-
tes, et à condition que la durée totale des
périodes travaillées ne soit pas inférieure à
douze mois.

L’aide est attribuéeauvud’uncertainnom-
bre d’engagements et de capacités de
l’employeur :
• l’employeur doit pouvoir justifier de sa
capacité, notamment financière, à
maintenir l’emploi au moins le temps
de son versement ;

• la demande d’aide associée à l’emploi
d’avenir décrit les possibilités de la
pérennisation des activités et les dispo-
sit ions de nature à assurer la
professionnalisation des emplois ;

• la demande décrit également le
contenu du poste proposé, son
positionnement dans l’organisation de
la structure employant le bénéficiaire
de l’emploi d’avenir, les conditions
d’encadrement et de tutorat, ainsi que
la qualification ou les compétences

dont l’acquisition est visée pendant la
période en emploi d’avenir ;

• enfin, la demande indique obligatoire-
ment les actions de formation, réali-
sées pendant le temps de travail ou en
dehors de celui-ci, qui concourent à
l’acquisition de cette qualification ou
de ces compétences, et les moyens à
mobiliser pour y parvenir, et précise les
modalités d’organisation du temps de
travail envisagées afin de permettre la
réalisation des actions de formation.

En cas de non-respect des engagements
de l’employeur, examinés à chaque
échéance annuelle par l’autorité ayant déli-
vré l’autorisation d’attribution, notam-
ment enmatièrede formation, le rembour-
sement de la totalité des aides publiques
perçues est dû à l’État.✜

L. no 2012–1189, 26 oct. 2012,

JORF 27 oct.

D. nos 2012–1207, 2012–1210,

2012–1211, 31 oct. 2012, JORF 1er nov.

Arr. 31 oct. 2012, NOR : ETSD1238270A,

JORF 1er nov.
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Prévention
des risques professionnels
Obligation de vaccination

Sauf contre-indication médicale,

un salarié ne peut s’opposer

à une campagne de vaccination

lancée par son employeur dans

le cadre de sa politique de lutte

contre les risques professionnels.

L a vaccinationest unélémentde lapoli-tique de prévention notamment des
risques professionnels.

Le salarié ne peut s’y opposer en l’absence
de contre-indication médicale, même au
nom du droit de tout individu de refuser
des soins (C. santé publ., art. L. 1110-5 ;
C. santé publ., art. L. 1111-4).

Ainsi, en milieu professionnel, la vaccina-
tion est tantôt obligatoire en vertu d’une
réglementation, tantôt recommandée par
la médecine du travail et mise en applica-
tion par l’employeur dans le cadre de sa
mission de prévention des risques (C. trav.,
art. R. 4426-6).

Cependant, ces vaccinations restent mal
accueillies par certains salariés.

C’est par exepmple le cas du vaccin contre
l’hépatite B, qui présente des effets secon-
daires graves, dont celui de contracter la
sclérose en plaques.

Ce risque est d’ailleurs si bien avéré que la
jurisprudence a admis à plusieurs reprises
la prise en charge au titre des accidents du
travail d’une sclérose en plaques dévelop-
pée après un vaccin contre l’hépatite (Cass.
soc., 2 avr. 2003, no 00-21.768 ; Cass.
1re civ., 22 janv. 2009, no 07-16.449).

À propos d’une aide-soignante en milieu
hospitalier, le Conseil d’État a même
reconnu la responsabilité sans faute de
l’État (CE, 10 avr. 2009, no 296630).

Malgré ces risques et les réticences de cer-
tains employés, l’obligation de sécurité
l’emporte, comme le démontre une
récente affaire jugée par la Cour de cassa-
tion.

En l’espèce, un employé des pompes funè-
bres refuse de se faire vacciner comme le
préconise la médecine du travail.

Il en informe son employeur qui le licencie.

L’affaire portée devant le juge fait apparaî-
tre qu’il y a bienune cause réelle et sérieuse
de licenciement, dès lors que le salarié ne
justifiait d’aucune contre-indication
médicale.✜

Cass. soc., 11 juill. 2012, no 10-27.888
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